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REUNION D’ENSEIGNEMENT DES 
ANESTHESISTES DU GRAND SUD 

OUEST ( REAGSO ) 

STATUTS 

ARTICLE I 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi du 01 
juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre :  Réunion d’Enseignement des 
Anesthésistes  du Grand Sud Ouest.

ARTICLE II 

Cette association a pour objet : l’enseignement et la réactualisation des connaissances et des 
pratiques professionnelles en anesthésie-réanimation et en médecine d’urgence.

ARTICLE III

Le siège social est fixé au Centre Hospitalier  Jean Ibanés, à Saint Girons.

Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration ; la ratification par 
l’assemblée générale suivante sera nécessaire.

ARTICLE IV 

L’association se compose de :

* membres d’honneur,
* membres bienfaiteurs,
* membres  actifs ou adhérents,
* membres associés.

ARTICLE V 
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* Sont membres d’honneur, les personnes choisies par le Conseil d’Administration 
pour les services rendus à l’association ; ils sont dispensés de cotisation.

* Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent chaque année une cotisation 
minimum fixée par l’assemblée générale.

* Sont membres actifs, les médecins anesthésistes-réanimateurs exerçant dans les 
Hôpitaux non universitaires du Grand Sud Ouest ayant réglé une cotisation annuelle fixée par 
l’assemblée générale.

* Sont membres associés, les personnes souhaitant participer aux activités de 
l’association et ne pouvant pas y être admises comme membres actifs, bienfaiteurs ou 
d’honneur.

ARTICLE VI

Pour faire partie de l’association, il faut être agrée par le bureau qui statue, lors de chacune de 
ses réunions, sur les demandes d’admission présentées.

ARTICLE VII

La qualité de membre se perd par :

* la démission notifiée au bureau de l’association par lettre recommandée,
* le décès,
* la radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non paiement de la 

cotisation ou pour motif grave, l’intéressé ayant été invité par lettre recommandée à se 
présenter devant le bureau pour fournir des explications.

ARTICLE VIII 

Les ressources de l’association comprennent :

* le montant des cotisations
* les subventions éventuelles
* les intérêts de fonds et biens propres de l’association
* les dons et legs
* les prestations et toutes autres ressources autorisées par la loi.

ARTICLE IX
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L’association est dirigée par un conseil de 9 membres élus pour une année par l’assemblée 
générale parmi les membres actifs de l’association.

Ces membres sont rééligibles.

Les candidatures  doivent parvenir au bureau de l’association au moins huit jours avant 
l’assemblée générale.

Il choisi parmi ces membres à bulletin secret un bureau composé de :

* un président,
* un secrétaire,
* un trésorier.

Selon les besoins, le bureau peut désigner parmi les membres du conseil des adjoints pour 
assister le Président, le Trésorier ou le Secrétaire.

En cas de vacance, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il 
est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine assemblée générale. Les 
pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à l’époque où devrait normalement expirer le 
mandat des membres remplacés.

Le premier bureau du conseil d’administration est composé ainsi :

* président d’honneur : Professeur LARENG ( TOULOUSE )
* président actif : Docteur PICHAN ( ST GIRONS )
* secrétaire : Docteur BLAISSE ( ST GIRONS )
* trésorier : Docteur LANAU  ( CARCASSONNE )

Ce premier bureau est chargé d’assurer l’administration de l’association jusqu’à la réunion de 
la première assemblée générale qui examinera l’activité de l’association pour l’exercice  1993  
et réélira les membres du bureau du Conseil d’Administration.

ARTICLE X

Le président convoque les assemblées générales et les réunions du Conseil d’Administration. 
Il représente l’association dans tous les actes de la vie civile, et est investi de tous pouvoirs à 
cet effet. Il a notamment qualité pour agir en justice au nom de l’association, tant en demande 
qu’en défense, former tous appels ou pourvois et consentir toutes transactions.

Il préside toutes les assemblées. En cas d’absence ou de maladie, il est remplacé par l’un des 
vice-présidents et en cas d’absence ou de maladie de ceux-ci, par le membre le plus ancien du 
bureau, ou en cas d’ancienneté égale, par le plus âgé.
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ARTICLE XI

Le secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance, les archives et la 
coordination des différentes actions entreprises par le REAGSO. Il rédige les procès-verbaux 
des réunions ou assemblées et en général toutes les écritures concernant le fonctionnement de 
l’association, à l’exception de celles concernant la comptabilité. Il tient le registre spécial 
prévu par l’article 5 de la loi du 01 juillet 1901 et les articles 6 et 31 du  décret du 16 août 
1901. Il assure l’exécution des formalités prescrites par les dits articles.

Il est secondé dans sa tâche par les secrétaires adjoints.

ARTICLE XII 

Le trésorier est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de l’association. Il 
effectue tous les paiements et reçoit, sous la surveillance du Président, toutes les sommes dues 
à l’association.

Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations par lui effectuées, et rend compte de 
l’assemblée générale annuelle qui approuve, s’il y a lieu, sa gestion.

ARTICLE XIII

Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par an, sur convocation du président 
ou sur la demande de la moitié de ses membres.

Les décisions sont prises à la majorité des voix, en cas de partage la voix du président est 
prépondérante.

ARTICLE XIV

Tous les membres de l’association peuvent assister aux assemblées générales mais seuls les 
membres actifs sont le droit de voter .

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par 
les soins du secrétaire. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.

Les votes se font à mainlevée sauf si un des membres actifs de  l’association demande un vote 
à bulletin secret.

L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année lors du congrès.

Elle est présidée par le Président en titre de l’association, assisté des membres du Conseil 
d’Administration.
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Lors de l’assemblée générale ordinaire :

* le président présente un rapport sur la situation morale de l’association et le soumet à 
l’approbation  de l’assemblée.

* le  trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de 
l’assemblée.

* après épuisement de l’ordre du jour, il est procédé au remplacement de membres du 
conseil d’administration.

Pour les délibérations des assemblées générales valables, il faut qu’au moins  un tiers des 
membres actifs de l’association soit présent physiquement ou par procuration.

Tout membre actif de l’association ne pouvant assister à une assemblée générale peut remettre 
une procuration écrite à autre membre actif mais chaque membre ne peut disposer de plus de 
quatre procurations.

Les décisions des assemblées générales se prennent à la majorité simple des membres 
présents ou représentés sauf en cas de modification de statuts auquel cas la majorité des deux 
tiers est nécessaire.

ARTICLE  XV

Une assemblée générale extraordinaire peut-être convoquée à la demande. :

* du président ,
* de la majorité des membres du Conseil d’Administration,
* de la moitié des membres actifs de l’association.

ARTICLE  XVI

Un règlement intérieur peut-être établi par le Conseil d’Administration qui le fait alors 
approuver par l’assemblée générale suivante.

ARTICLE XVII

Le secrétaire doit faire connaître dans les trois mois à la Sous-Préfecture de Saint Girons tous 
les changements survenus dans l’administration ou la direction de l’association ainsi que 
toutes les modifications apportées à leurs statuts.
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ARTICLE XVIII

En cas de dissolution de l’association prononcée par les deux tiers au moins des membres 
présents à l’assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et 
l(actif s’il y a lieu est versé à la Société Française d’Anesthésie réanimation afin de contribuer 
à des actions de formation continue destinées aux médecins anesthésistes réanimateurs.
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REUNION D’ENSEIGNEMENT DES
ANESTHESISTES DU GRAND SUD

OUEST ( REAGSO )

STATUTS 

( Correction apportée le 31 octobre 2022 avec changement d'adresse siège social)

ARTICLE I

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la 

loi du 01 juillet 1901 et le décret du 16 août 1901 ayant pour titre : Réunion 

d’Enseignement des Anesthésistes du Grand Sud Ouest.

ARTICLE II

Cette association a pour objet : l’enseignement et la réactualisation des 

connaissances et des pratiques professionnelles en anesthésie-réanimation et en 

médecine d’urgence.

ARTICLE III

Le siège social est fixé chez Mr LANAU Patrick, 6 Impasse Croix de Paumelle 

11570 CAZILHAC.

Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’Administration ; la 

ratification par l’assemblée générale suivante sera nécessaire.

ARTICLE IV   

L’association se compose de : 

* membres d’honneur,

* membres bienfaiteurs,

* membres actifs ou adhérents,

* membres associés 

ARTICLE V

* Sont membres d’honneur, les personnes choisies par le Conseil 

d’Administration pour les services rendus à l’association ; ils sont dispensés de 

cotisation.

* Sont membres bienfaiteurs, les personnes qui versent chaque année une 

cotisation minimum fixée par l’assemblée générale.

* Sont membres actifs, les médecins anesthésistes-réanimateurs exerçant dans 



les Hôpitaux du Grand Sud Ouest ayant réglé une cotisation annuelle fixée par 

l’assemblée générale.

* Sont membres associés, les personnes souhaitant participer aux activités de

l’association et ne pouvant pas y être admises comme membres actifs, 

bienfaiteurs ou d’honneur

ARTICLE VI

Pour faire partie de l’association, il faut être agrée par le bureau qui statue, lors 

de chacune de ses réunions, sur les demandes d’admissions présentées. 

ARTICLE VII

La qualité de membre se perd par :

* la démission notifiée au bureau de l’association par lettre recommandée,

* le décès,

* la radiation prononcée par le Conseil d’Administration pour non paiement de 

la cotisation ou pour motif grave, l’intéressé ayant été invité par lettre 

recommandée à se présenter devant le bureau pour fournir des explications. 

ARTICLE VIII

Les ressources de l’association comprennent :

* le montant des cotisations

* les subventions éventuelles

* les intérêts de fonds et biens propres de l’association

* les dons et legs

* les prestations et toutes autres ressources autorisées par la loi. 

ARTICLE IX 

L’association est dirigée par un conseil de 6 membres élus pour une année par 

l’assemblée générale parmi les membres actifs de l’association.

Ces membres sont rééligibles.

Les candidatures doivent parvenir au bureau de l’association au moins huit 

jours avant l’assemblée générale.

Il choisi parmi ces membres à bulletin secret un bureau composé de :

* un président,

* un secrétaire,

* un trésorier.

Selon les besoins, le bureau peut désigner parmi les membres du conseil des 

adjoints pour assister le Président, le Trésorier ou le Secrétaire.



En cas de vacance, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses 

membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine 

assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à 

l’époque où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés.

ARTICLE X

Le président convoque les assemblées générales et les réunions du Conseil 

d’Administration.

Il représente l’association dans tous les actes de la vie civile, et est investi de 

tous pouvoirs à cet effet. Il a notamment qualité pour agir en justice au nom de 

l’association, tant en demande qu’en défense, former tous appels ou pourvois et 

consentir toutes transactions.

Il préside toutes les assemblées. En cas d’absence ou de maladie, il est remplacé

par l’un des vice-présidents et en cas d’absence ou de maladie de ceux-ci, par le

membre le plus ancien du bureau, ou en cas d’ancienneté égale, par le plus âgé.

ARTICLE XI 

Le secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance, les archives 

et la coordination des différentes actions entreprises par le REAGSO. Il rédige 

les procès-verbaux des réunions ou assemblées et en général toutes les écritures 

concernant le fonctionnement de l’association, à l’exception de celles 

concernant la comptabilité. Il tient le registre spécial prévu par l’article 5 de la 

loi du 01 juillet 1901 et les articles 6 et 31 du décret du 16 août

1901. Il assure l’exécution des formalités prescrites par les dits articles.

Il est secondé dans sa tâche par les secrétaires adjoints.

ARTICLE XII

Le trésorier est chargé de tout ce qui concerne la gestion du patrimoine de 

l’association. Il effectue tous les paiements et reçoit, sous la surveillance du 

Président, toutes les sommes dues à l’association.

Il tient une comptabilité régulière de toutes les opérations par lui effectuées, et 

rend compte de l’assemblée générale annuelle qui approuve, s’il y a lieu, sa 

gestion 

ARTICLE XIII

Le Conseil d’Administration se réunit au moins une fois par an, sur convocation

du président ou sur la demande de la moitié de ses membres.



Les décisions sont prises à la majorité des voix, en cas de partage la voix du 

président est prépondérante.

ARTICLE XIV

Tous les membres de l’association peuvent assister aux assemblées générales 

mais seuls les membres actifs sont le droit de voter .

Quinze jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont 

convoqués par les soins du secrétaire. L’ordre du jour est indiqué sur les 

convocations.

Les votes se font à mainlevée sauf si un des membres actifs de l’association 

demande un vote à bulletin secret.

L’assemblée générale ordinaire se réunit chaque année lors du congrès.

Elle est présidée par le Président en titre de l’association, assisté des membres 

du Conseil d’Administration. 

Lors de l’assemblée générale ordinaire :

* le président présente un rapport sur la situation morale de l’association et le 

soumet à l’approbation de l’assemblée.

* le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de

l’assemblée.

* après épuisement de l’ordre du jour, il est procédé au remplacement de 

membres du conseil d’administration.

Pour les délibérations des assemblées générales valables, il faut qu’au moins un

tiers des membres actifs de l’association soient présents physiquement ou par 

procuration.

Tout membre actif de l’association ne pouvant assister à une assemblée 

générale peut remettre une procuration écrite à autre membre actif mais chaque 

membre ne peut disposer de plus de quatre procurations.

Les décisions des assemblées générales se prennent à la majorité simple des 

membres présents ou représentés sauf en cas de modification de statuts auquel 

cas la majorité des deux tiers est nécessaire. 

ARTICLE XV

Une assemblée générale extraordinaire peut-être convoquée à la demande. :

* du président ,

* de la majorité des membres du Conseil d’Administration,

* de la moitié des membres actifs de l’association.

ARTICLE XVI




